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ARRETE DU 5 FEVRIER 2024 PORTANT BILAN QUANTITATIF DE L’OFFRE DE SOINS  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 6122-9, L. 6122-11, D. 6121-6 à D. 6121-10,  

R. 6122-25 à R. 6122-26, R. 6122-29 à R. 6122-31 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires et la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi du 21 

juillet 2009 précitée ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU l’ordonnance n° 2018-21 du 17 janvier 2018 de mise en cohérence des textes au regard de la loi n° 

2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2016-1023 du 26 juillet 2016 relatif au projet régional de santé ; 

VU le décret 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 

d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des 

équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ; 

VU le décret n°2022-1238 du 16 septembre 2022 relatif aux conditions de fonctionnement des 

équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ; 

VU l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie 

en coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du projet régional de santé de 

Normandie ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 modifiant l’arrêté en date du 31 octobre 2023 portant adoption du 

projet régional de santé de Normandie ; 
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VU l’arrêté modificatif du 2 février 2024 modifiant la seconde période de réception des dossiers de 

demande d’autorisation relevant de la compétence de l’Agence régionale de sante de Normandie ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : Le bilan quantitatif de l’offre de soins est établi au 5 février 2024 pour l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie en vue de la seconde période de réception des demandes d’autorisation au 

titre de l’année 2024. 

 

Sont concernés : 

- les équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie 

diagnostique soumis à autorisation, listés à l’article R 6122-26 2° a) et b) du Code de la santé 

publique et relevant du schéma régional de santé ; 

- les activités non réformées, pour lesquelles le Projet régional de santé 2023-2028 prévoit des 

nouvelles implantations, et pour les dossiers de renouvellement au regard de la procédure 

dérogatoire prévue par l’article 9 de la loi du 27 décembre 2023 visée sont également fixées : 

o Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une 

personne par empreintes génétiques à des fins médicales ; 

o Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale. 

 

Article 2 : Ce bilan prend en compte les équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à 

des fins de radiologie diagnostique et les deux activités non réformées évoqués supra. 

 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l'article R. 6122-30 du Code de la santé publique, ce 

bilan sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Normandie et affiché 

au siège de l'agence régionale de santé (ARS) de Normandie - Espace Claude Monet - 2 place Jean 

NOUZILLE - 14050 CAEN CEDEX 4. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

administratif de Caen sis au 3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

de Normandie à Rouen. La saisine du Tribunal administratif de Caen pouvant se faire de manière 

dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen  sur le site suivant www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le Directeur adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à CAEN, le 5 février 2024 

 

Le Directeur général 

 

 

 

                                     

 

Thomas DEROCHE 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-02-05-00003 - ARRETE DU 5 FEVRIER 2024 PORTANT BILAN QUANTITATIF DE

L�OFFRE DE SOINS 25



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-02-02-00002

ARRETE MODIFICATIF DU 2 FEVRIER 2024

MODIFIANT LA SECONDE PERIODE DE

RECEPTION DES DOSSIERS DE DEMANDE

D�AUTORISATION RELEVANT DE LA

COMPETENCE DE L�AGENCE REGIONALE DE

SANTE DE NORMANDIE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-02-02-00002 - ARRETE MODIFICATIF DU 2 FEVRIER 2024

MODIFIANT LA SECONDE PERIODE DE RECEPTION DES DOSSIERS DE DEMANDE D�AUTORISATION RELEVANT DE LA COMPETENCE

DE L�AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE

26



 

 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE MODIFICATIF DU 2 FEVRIER 2024 

 

MODIFIANT LA SECONDE PERIODE DE RECEPTION DES DOSSIERS DE DEMANDE D’AUTORISATION 

RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 

 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L 6122-1, L 6122-9, L 6122-10, R 6122-25 à R 

6122-29 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires et la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi du 21 

juillet 2009 précitée ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et 

des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2022-690 du 26 avril 2022 et notamment son article 5 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ;  

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement 

territorial des professionnels, notamment son article 9 ; 

 

VU l’arrêté du 11 décembre 2023 fixant les périodes de réception des dossiers de demande 

d’autorisation relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 14 décembre 2023 modifiant les deux premières périodes de réception 

des dossiers de demande d’autorisation relevant de la compétence de l’Agence régionale de sante 

de Normandie ; 
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VU l’arrêté du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 portant 

adoption du projet régional de santé de Normandie; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’agence régionale de santé de Normandie; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La deuxième fenêtre de dépôt, pour les activités réformées, prévue à l’article 1 de l’arrêté 

modificatif du 14 décembre 2023 :  

- « 2ème période de dépôt : du 1er mars au 1er mai 2024 pour les activités réformées suivantes : 

o Imagerie diagnostique (scanographes à utilisation médicale et appareils d’IRM) ; 

o Chirurgie cardiaque ; 

o Neurochirurgie ; 

o Activité interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie; » 

Est remplacée par :  

- « 2ème période de dépôt : du 1er mars au 1er mai 2024 pour les équipements matériels lourds 

d’imagerie : 

o Imagerie diagnostique (scanographes à utilisation médicale et appareils d’IRM) ; » 

Article 2 : La troisième période de dépôt, pour les activités réformées, prévue à l’article 1 de l’arrêté 

du 26 novembre 2023 : 

- « 3ème période de dépôt : du 1er mai au 31 juillet 2024 pour les activités réformées suivantes : 

o Radiologie interventionnelle ; 

o Traitement du cancer ; » 

Est remplacée par : 

 

- « 3ème période de dépôt : du 1er juin au 31 août 2024 pour les activités réformées suivantes : 

o Radiologie interventionnelle ; 

o Traitement du cancer ; » 

Article 3 : La quatrième fenêtre de dépôt, pour les activités réformées, prévue à l’article 1 de l’arrêté 

du 26 novembre 2023: 

- « 4ème période de dépôt : du 1er octobre au 31 décembre 2024 pour les activités réformées 

suivantes : 

o Médecine ; 

o Activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie interventionnelle ;   

o Psychiatrie ; 

o SMR. » 

Est remplacée par : 

 

- « 4ème période de dépôt : du 1er octobre au 31 décembre 2024 pour les activités réformées 

suivantes : 
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o Médecine ; 

o Activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie interventionnelle ;   

o Psychiatrie ; 

o SMR. 

o Chirurgie cardiaque ; 

o Neurochirurgie ; 

o Activité interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie » 

 

Article 4 : Deux périodes de réception des demandes d’autorisation (en application de l’article L 

6122-1 du Code de santé publique) pour les activités non réformées, pour lesquelles le Projet 

régional de santé 2023-2028 prévoit des nouvelles implantations, et pour les dossiers de 

renouvellement au regard de la procédure dérogatoire prévue par l’article 9 de la loi du 27 

décembre 2023 visée sont également fixées : 

- 1ère période de dépôt : du 1er mars au 1er mai 2024 ; 

- 2ème période de dépôt : du 1er octobre au 31 décembre 2024. 

Les activités suivantes sont concernées par ces deux périodes : 

- Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne 

par empreintes génétiques à des fins médicales ; 

Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale. 

Article 5 : Ces périodes font courir, à compter de leur date de clôture, le délai de six mois prévu à 

l’article L. 6122-9 6ème alinéa du Code de la santé publique, à l’issue duquel l’absence de 

notification de réponse de l’Agence Régionale de Santé de Normandie vaut rejet de la demande 

d’autorisation. 

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 

3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois 

à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif de Caen pouvant 

se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant 

www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région de Normandie. 

 

Fait à CAEN, le 2 février 2024 

 

 Le Directeur général, 

 

 

 

  

 

 Thomas DEROCHE  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-30-00016

DECISION n°1 DU 30 JANVIER 2024 PORTANT

CONFIRMATION AU PROFIT DU CENTRE

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ELBEUF

LOUVIERS VAL DE REUIL DE L�AUTORISATION

D�EXPLOITER UN APPAREIL D�IMAGERIE A

RESONANCE MAGNETIQUE (IRM) POLYVALENTE

ACTUELLEMENT DETENUE PAR LE GIE IRM

ELBEUF LOUVIERS, APRES CESSION DE CETTE

DERNIERE
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DECISION n°1 DU 30 JANVIER 2024 PORTANT CONFIRMATION AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL ELBEUF LOUVIERS VAL DE REUIL DE L’AUTORISATION D’EXPLOITER UN APPAREIL 

D’IMAGERIE A RESONANCE MAGNETIQUE (IRM) POLYVALENTE ACTUELLEMENT DETENUE PAR LE GIE 

IRM ELBEUF LOUVIERS, APRES CESSION DE CETTE DERNIERE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L.1432-4,  D.1432-28 à D.1432-35, D.1432-38 et 39,  D1432-43 à D.1432-53 relatifs à la 

conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions spécialisées dont la 

commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et D.6122-38 relatifs aux autorisations 

sanitaires ; 

- ses articles R.1435-40 à R.1435-43 relatifs au droit de dérogation dévolu au Directeur général de  

l’ARS ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 

équipements matériels lourds ; 
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VU le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l'agence 

régionale de santé ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de sante du projet régional de santé de 

Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

publié le 31 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de Normandie, composé 

notamment du Schéma Régional de Santé ; 

 

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant modification de l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de 

Santé de Normandie ; 

 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 23 mai 2018 portant renouvellement 

de l’autorisation d’installation et de fonctionnement d’un appareil d’imagerie à résonance magnétique 

et autorisation de remplacement de l’équipement au profit du GIE IRM ELBEUF LOUVIERS ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

  

VU la demande adressée le 28 septembre 2023, complétée le 5 janvier 2024, à l’Agence Régionale de 

Santé de Normandie adressée par le Centre Hospitalier Intercommunal ELBEUF-LOUVIERS-VAL-de-

REUIL en vue de la confirmation à son profit de l’autorisation d’installation et de fonctionnement d’un 

appareil d’imagerie à résonance magnétique actuellement détenue par le GIE ELBEUF-LOUVIERS – Rue 

du Docteur Villers 76320 SAINT AUBIN LES ELBEUF ; après cession de cette dernière – zone 

d’implantation Elbeuf-Rouen ; 

 

CONSIDERANT que cette demande est compatible avec les objectifs fixés par le SRS-PRS dans son 

volet imagerie, s’agissant notamment des objectifs suivants : 

- répondre au besoin d’accessibilité des Equipements Matériels Lourds en termes de délais de 

rendez-vous ; 

- diminuer les délais d’attente donc la morbidité et la mortalité en général ; 

- garantir à l’usager l’accès à une offre des services en santé de proximité à chaque étape de son 

parcours de vie tout en conciliant qualité et sécurité ; 

- prévenir la perte d’autonomie dans une stratégie du « bien vieillir » ; 

- garantir la qualité, la sécurité et la pertinence des actes ; 

- amener une imagerie performante et innovante auprès de la population. 

 

CONSIDERANT qu’en application des articles R.1435-40 et suivants du code de la santé publique, le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie a la possibilité de déroger aux normes 

règlementaires dans le domaine des autorisations en matière de création et d’activités des 

établissements de santé, des installations mentionnées aux articles L.6322-1 à L6322-3 du code précité ; 

 

CONSIDERANT que cette dérogation peut être prise lorsqu’elle répond aux conditions suivantes : 

 

- être justifiée par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances locales ; 
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- avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire les délais de procédure ou 

de favoriser l'accès aux aides publiques et notamment aux financements accordés par l'agence 

régionale de santé ; 

- être compatible avec les engagements européens et internationaux de la France ; 

- ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, à 

la qualité et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs 

poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé. 

 

CONSIDERANT qu’au regard de l’article D.1432-38 du code de la santé publique, la Commission 

Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) est consultée par l’Agence Régionale de Santé sur les 

demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation relatives aux projets mentionnés à 

l'article L. 6122-1 du code précité, les renouvellements des autorisations dérogatoires prévues à l'article 

L. 6122-9-1, les projets de décisions portant révision ou retrait d'autorisation prévues à l'article L. 6122-

12 ainsi que les projets de décisions de maintien de la suspension, de retrait ou de modification 

d'autorisation prévues à l'article L. 6122-13 ; 

 

CONSIDERANT qu’il est dérogé à l’obligation règlementaire de consulter la CSOS en application des 

articles R.1435-40 et suivants du code de la santé publique quant à la demande adressée le 28 

septembre 2023 à l’Agence Régionale de Santé de Normandie par le Centre Hospitalier 

Intercommunal ELBEUF-LOUVIERS-VAL-de-REUIL en vue de la confirmation à son profit de l’autorisation 

d’installation et de fonctionnement d’un appareil d’imagerie à résonance magnétique actuellement 

détenue par le GIE IRM ELBEUF-LOUVIERS ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de la réforme des autorisations du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds publiée, le Centre Hospitalier Intercommunal 

ELBEUF-LOUVIERS-VAL-de-REUIL devra déposer un nouveau dossier de demande d’autorisation pour 

l’imagerie à résonance magnétique, objet de la présente décision, dans la fenêtre de dépôt ouverte par 

l’ARS de Normandie du 1er mars au 1er mai 2024, et dédiée à l’activité de radiologie interventionnelle ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : La demande adressée le 28 septembre 2023 à l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

par le Centre Hospitalier Intercommunal ELBEUF-LOUVIERS-VAL-de-REUIL en vue de la confirmation à 

son profit de l’autorisation d’installation et de fonctionnement d’un appareil d’imagerie à résonance 

magnétique actuellement détenue par le GIE IRM ELBEUF-LOUVIERS, est acceptée.    

 

ARTICLE 2: Le GIE IRM ELBEUF-LOUVIERS n’est plus autorisé à exploiter l’autorisation portant sur 

l’appareil d’imagerie à résonance magnétique sur la zone d’implantation d’ELBEUF-ROUEN à compter 

du 1er février 2024. 

 

ARTICLE 3 : L’implantation géographique de l’appareil d’imagerie à résonance magnétique, objet de la 

cession, est inchangée et reste au sein du Centre Hospitalier Intercommunal ELBEUF-LOUVIERS-VAL-de-

REUIL. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions des articles L.6122-8 et R.6122-37 du Code de la Santé 

Publique, la durée de validité de l’autorisation d’un appareil d’imagerie à résonance magnétique reste 

fixée à 7 ans à compter du 23 mai 2018 prolongée une première fois pour une durée de 6 mois suite à 

la crise COVID-19, soit 22 novembre 2026. 
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ARTICLE 5 : En application de l'article L.6122-5 du Code de la Santé Publique, l'autorisation est 

subordonnée au respect d'engagements relatifs d'une part aux dépenses à la charge de l'assurance 

maladie ou au volume d'activité, et d'autre part à la réalisation d'une évaluation dans les conditions 

fixées par les articles R 6122-23 et R 6122-24 du Code de santé publique. 

 

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre du Travail, 

de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux.  

 

ARTICLE 7 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave FLAUBERT – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter 

de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de 

Rouen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur 

le site suivant www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, au 

Centre Hospitalier Intercommunal ELBEUF-LOUVIERS-VAL-de-REUIL et publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région de Normandie. 

 

ARTICLE 9 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à Caen, le mardi 30 janvier 2024 

 

 Le Directeur général, 

 

 

 

 Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-30-00015

DECISION n°2 DU 30 JANVIER 2024 PORTANT

CONFIRMATION AU PROFIT DE LA SARL IRM DES

VALEES DE L�AUTORISATION D�EXPLOITER UN

APPAREIL D�IMAGERIE A RESONANCE

MAGNETIQUE (IRM) POLYVALENTE

ACTUELLEMENT DETENUE PAR LE GIE IRM

ELBEUF LOUVIERS, APRES CESSION DE CETTE

DERNIERE
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DECISION n°2 DU 30 JANVIER 2024 PORTANT CONFIRMATION AU PROFIT DE LA SARL IRM DES VALEES 

DE L’AUTORISATION D’EXPLOITER UN APPAREIL D’IMAGERIE A RESONANCE MAGNETIQUE (IRM) 

POLYVALENTE ACTUELLEMENT DETENUE PAR LE GIE IRM ELBEUF LOUVIERS, APRES CESSION DE CETTE 

DERNIERE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L.1432-4,  D.1432-28 à D.1432-35, D.1432-38 et 39,  D1432-43 à D.1432-53 relatifs à la 

conférence régionale de santé et de l’autonomie et à ses commissions spécialisées dont la 

commission spécialisée de l’organisation des soins ;  

- ses articles L.6122-1 à L.6122-20, R.6122-23 à R.6122-44 et D.6122-38 relatifs aux autorisations 

sanitaires ; 

- ses articles R.1435-40 à R.1435-43 relatifs au droit de dérogation dévolu au Directeur général de  

l’ARS ;  

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 

équipements matériels lourds ; 
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VU le décret n° 2023-260 du 7 avril 2023 relatif au droit de dérogation du directeur général de l'Agence 

régionale de santé ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de sante du projet régional de santé de 

Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

publié le 31 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé de Normandie, composé 

notamment du Schéma Régional de Santé ; 

 

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant modification de l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de 

Santé de Normandie ; 

 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie du 17 septembre 2019 portant 

renouvellement de l’autorisation d’installation et de fonctionnement d’un appareil d’imagerie à 

résonance magnétique et autorisation de remplacement de l’équipement au profit du GIE IRM ELBEUF 

LOUVIERS ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

  

VU la demande du 28 septembre 2023, complétée le 5 janvier 2024, adressée par la SARL IRM DES 

VALLEES à l’Agence Régionale de Santé de Normandie en vue de la confirmation à son profit de 

l’autorisation d’installation et de fonctionnement d’un appareil d’imagerie à résonance magnétique 

actuellement détenue par le GIE ELBEUF-LOUVIERS – Rue du Docteur Villers 76320 SAINT AUBIN LES 

ELBEUF ; après cession de cette dernière sur la zone d’implantation Elbeuf-Rouen ; 

 

CONSIDERANT que cette demande est compatible avec les objectifs fixés par le SRS-PRS dans son 

volet imagerie, s’agissant notamment des objectifs suivants : 

- répondre au besoin d’accessibilité des Equipements Matériels Lourds en termes de délais de 

rendez-vous ; 

- diminuer les délais d’attente donc la morbidité et la mortalité en général ; 

- garantir à l’usager l’accès à une offre des services en santé de proximité à chaque étape de son 

parcours de vie tout en conciliant qualité et sécurité ; 

- prévenir la perte d’autonomie dans une stratégie du « bien vieillir » ; 

- garantir la qualité, la sécurité et la pertinence des actes ; 

- amener une imagerie performante et innovante auprès de la population. 

 

CONSIDERANT qu’en application des articles R.1435-40 et suivants du code de la santé publique, le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie a la possibilité de déroger aux normes 

règlementaires dans le domaine des autorisations en matière de création et d’activités des 

établissements de santé, des installations mentionnées aux articles L.6322-1 à L6322-3 du code précité ; 

 

CONSIDERANT que cette dérogation peut être prise lorsqu’elle répond aux conditions suivantes : 

 

- être justifiée par un motif d'intérêt général et l'existence de circonstances locales ; 
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- avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire les délais de procédure ou 

de favoriser l'accès aux aides publiques et notamment aux financements accordés par l'agence 

régionale de santé ; 

- être compatible avec les engagements européens et internationaux de la France ; 

- ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou de la sécurité des personnes et des biens, à 

la qualité et à la sécurité des prises en charge, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs 

poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé. 

 

CONSIDERANT qu’au regard de l’article D.1432-38 du code de la santé publique, la Commission 

Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) est consultée par l’Agence Régionale de Santé sur les 

demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation relatives aux projets mentionnés à 

l'article L. 6122-1 du code précité, les renouvellements des autorisations dérogatoires prévues à l'article 

L. 6122-9-1, les projets de décisions portant révision ou retrait d'autorisation prévues à l'article L. 6122-

12 ainsi que les projets de décisions de maintien de la suspension, de retrait ou de modification 

d'autorisation prévues à l'article L. 6122-13 ; 

 

CONSIDERANT qu’il est dérogé à l’obligation règlementaire de consulter la CSOS en application des 

articles R.1435-40 et suivants du code de la santé publique quant à la demande adressée le 28 

septembre 2023 à l’Agence Régionale de Santé de Normandie par la SARL IRM DES VALLEES en vue de 

la confirmation à son profit de l’autorisation d’installation et de fonctionnement d’un appareil 

d’imagerie à résonance magnétique actuellement détenue par le GIE IRM ELBEUF-LOUVIERS ; 

 

CONSIDERANT que dans le cadre de la réforme du régime des autorisations d'activités de soins et des 

équipements matériels lourds publiée, la SARL IRM DES VALLEES devra déposer un nouveau dossier de 

demande d’autorisation pour l’imagerie à résonance magnétique, objet de la présente décision, dans la 

fenêtre de dépôt ouverte par l’ARS de Normandie du 1er mars au 1er mai 2024, et dédiée à l’activité 

d’imagerie diagnostique ; 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La demande adressée le 28 septembre 2023 à l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

par la SARL IRM DES VALLEES en vue de la confirmation à son profit de l’autorisation d’installation et 

de fonctionnement d’un appareil d’imagerie à résonance magnétique actuellement détenue par le GIE 

IRM ELBEUF-LOUVIERS, est acceptée.    

 

ARTICLE 2: Le GIE IRM ELBEUF-LOUVIERS n’est plus autorisé à exploiter l’autorisation portant sur 

l’appareil d’imagerie à résonance magnétique sur la zone d’implantation d’ELBEUF-ROUEN à compter 

du 1er février 2024. 

 

ARTICLE 3 : L’implantation géographique de l’appareil d’imagerie à résonance magnétique, objet de la 

cession, est inchangée et reste au sein de la SARL IRM DES VALLEES. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions des articles L.6122-8 et R.6122-37 du Code de la Santé 

Publique, la durée de validité de l’autorisation de l’appareil d’imagerie à résonance magnétique reste 

fixée à 7 ans à compter du 17 septembre 2019 prolongée pour une durée de 6 mois suite à la crise 

COVID-19, soit jusqu’au 16 mars 2028. 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-30-00015 - DECISION n°2 DU 30 JANVIER 2024 PORTANT CONFIRMATION AU

PROFIT DE LA SARL IRM DES VALEES DE L�AUTORISATION D�EXPLOITER UN APPAREIL D�IMAGERIE A RESONANCE MAGNETIQUE

(IRM) POLYVALENTE ACTUELLEMENT DETENUE PAR LE GIE IRM ELBEUF LOUVIERS, APRES CESSION DE CETTE DERNIERE

38



4 
 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

ARTICLE 5 : En application de l'article L.6122-5 du Code de la Santé Publique, l'autorisation est 

subordonnée au respect d'engagements relatifs d'une part aux dépenses à la charge de l'assurance 

maladie ou au volume d'activité, et d'autre part à la réalisation d'une évaluation dans les conditions 

fixées par les articles R 6122-23 et R 6122-24 du Code de santé publique. 

 

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la 

présente décision est susceptible d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé 

et de la prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux.  

 

ARTICLE 7 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au 53 

avenue Gustave FLAUBERT – 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter 

de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de 

Rouen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur 

le site suivant www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, à la 

SARL IRM DES VALLEES et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de 

Normandie. 

 

ARTICLE 9 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à Caen, le mardi 30 janvier 2024 

 

 

 Le Directeur général, 

 

 

 

 Thomas DEROCHE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETE 
INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE, CHARGE DES COMPTES PUBLICS 

 
 

Arrêté modificatif n° 8 du 6 février 2024 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 

 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 8 février, 10 mars, 5 juillet, 14 octobre 2022, 7 et  
20 février 2023, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs 
(FNAE), 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

Article 1 

 
L’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie est modifié comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), remplace Monsieur Raphaël GODOT en tant que membre 
titulaire : 
 
Monsieur Saïd AHMED-ABDELMALEK 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), remplace Monsieur Saïd AHMED-ABDELMALEK en tant 
que membre suppléant : 
 
Monsieur Raphaël GODOT 
  

Direction de la sécurité sociale - R28-2024-02-06-00001 - Arrêté modificatif n° 8 du 6 février 2024 portant modification de la

composition de l�instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 41



2 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 
 
 
 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
 
Fait à Rennes, le 6 février 2024 
 
 
 
 Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Mer du Nord

R28-2024-02-08-00002

Arrêté n°021/2024 en date du 08 février 2024 � 

Fixant les jours et horaires d�autorisation de

pêche de la coquille Saint-Jacques sur le

gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le

mois de février 2024
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 08 février 2024

ARRÊTÉ n° 21/2024

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 
sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le mois de février 2024

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 068/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCC-02
du Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie  portant
création de la licence de pêche Coquille Saint - Jacques – gisement OUEST COTENTIN COTE ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°172/2023  du  28  septembre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/E-CSJ-OCC- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie fixant les conditions d’exploitation de la COQUILLE St JACQUES (Pecten maximus) sur le
gisement OUEST COTENTIN COTE ;

Vu l’arrêté  n°237/2023 Rendant  obligatoire  l’avenant  n°1  à  la  délibération n°2023/E-CSJ-OCC- du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les
conditions  d’exploitation de la  COQUILLE  St  JACQUES (Pecten maximus)  sur  le  gisement  OUEST
COTENTIN COTE ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés n°198/2023 et n°200/2023 des 26 octobre et 13 novembre 2023 portant subdélégation
de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées
sous sa responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 08 février 2024 ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Côte et
selon les dispositions prévues par l’arrêté n°068/2023 susvisé, est autorisée sans préjudice des
dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants :

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
CNSP – CROSS Etel
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
DDTM-DML 50,14, 35, 22
DDPP 50,14, 35, 22
IFREMER

Criées
Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 
OP facade
Douanes
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques

2/2

GISEMENT OUEST COTENTIN CÔTE

Période Jour Date

Temps de Pêche

Zone 1

Semaine 7

Lundi 12 Fevrier 2024 08 H 30 - 18 H 30

PAS DE PECHE
Mardi 13 Fevrier 2024 09 H 30 - 19 H 30

Mercredi 14 Fevrier 2024 10 H 00 - 20 H 00
Jeudi 15 Fevrier 2024 10 H 30 - 20 H 30

Vendredi 16 Fevrier 2024 PAS DE PECHE

Nombre de 
débarquements 
hebdomadaires 

autorisés

Zone 2 = 
Zone d'ensemencement

4 débarques autorisées 
sur 4 jours

(1 seul débarquement 
par jour de 00h à 24h)
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-02-06-00002

Avis CPO CRPM 2024 � Relatif à une cotisation

professionnelle obligatoire au profit du comité

Régional des Pêches Maritimes et des élevages

marins de Normandie
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2024-02-07-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (octobre 2023)
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Décision n° 914 / 2024 

 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
 

Le Directeur G , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 

 
Vu le Décret n° 68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l  Foncier de 

Normandie et la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole le 17 février 2020, après délibération 
du conseil d administration de l Etablissement Public Foncier Normandie du 25 novembre 2019, et 
délibération du Conseil Communautaire en date du 21 novembre 2019,  

 
Considérant la délibération du conseil 

Normandie du 3 juin 2021, valant avenant au Programme d Action Foncière de la Communauté Urbaine 
Le Havre Seine Métropole et les délibérations de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole 
en date des 18 novembre 2021 et 14 décembre 2023, 

 
Maître Stéphane DUVAL, notaire associé de la 

Société « Alexis OFFROY, Jean-Philippe BANEL, Stéphane DUVAL, Mélanie LECOMTE et Mathieu 
KEROMNES, notaires associés de la Société d Exercice Libéral à Responsabilité Limitée » titulaire 
d Offices notariaux à SAINT ROMAIN DE COLBOSC (76430), 11 rue J. Lemercier et au HAVRE 
(76600), 13 quai George V,  Normandie, 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, chargée 
 

authentique établi par susmentionné, par lequel cet établissement procède à la cession 
au profit de la Communauté Urbaine dénommée LE HAVRE SEINE METROPOLE, personne 

SIREN sous le numéro 200084952, 

 
AC numéro 544 pour une contenance de 1ha 07a 66ca,  

Moyennant le prix de CINQUANTE TROIS MILLE HUIT EUROS et SOIXANTE HUIT 
, 13 février 2024, se 

décomposant en valeur foncière pour 39.525,00 Euros  et 
actualisation 4.648,90 Euros, et la TVA sur prix total d'un montant de 8.834,78 Euros, 

 ; passé ce délai, la partie 
du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : actes 
.

Fait à ROUEN, le
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 1er FÉVRIER 2024
PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

CONSIDÉRANT que,  conformément à l'article R.  122-4 du Code de la sécurité intérieure (CSI),  le
préfet de la zone de défense et de sécurité assure la coordination des mesures d’information et de
circulation routière dans sa zone de défense et de sécurité et qu’à ce titre, d’une part, il arrête et met
en œuvre les  plans de gestion du trafic  dépassant le  cadre d’un département et,  d’autre part,  il
coordonne la mise en œuvre des mesures de gestion du trafic et d’information routière ;

CONSIDÉRANT que, en application des dispositions de l'article R. 122-8 du même code, le préfet de
zone de défense et de sécurité prend, dans le cadre de son pouvoir de coordination, les mesures de
police administrative nécessaires lorsqu’intervient une situation de crise ou que se développent des
événements  d'une  particulière  gravité,  quelle  qu’en  soit  l'origine,  de  nature  à  menacer  des  vies
humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens et porter
atteinte  à  l'environnement,  et  que  cette  situation  ou  ces  événements  peuvent  avoir  des  effets
susceptibles de dépasser le cadre d'un département ; 

CONSIDÉRANT que,  dans  le  cadre  du  mouvement  social  des  agriculteurs,  plusieurs  grands  axes
routiers et autoroutiers font l’objet d’un blocage depuis lundi 29 janvier 2024, que ces blocages, qui
congestionnent  le  trafic  sur  ces  axes,  présentent  des  risques  pour  la  sécurité  des  usagers  et  des
véhicules qui y circulent ;

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest - R28-2024-02-01-00009 - arrêté du 1er février 2024 - portant réglementation

exceptionnelle de la circulation routière 182



CONSIDÉRANT la progression en cours de plusieurs convois de tracteurs, ainsi que la présence de
points de blocage sur le réseau structurant et secondaire ;

CONSIDÉRANT que, ces convois revendicatifs constituent des manifestations sur la voie publique
qui n'ont pas été déclarées en méconnaissance des dispositions du Code de la sécurité intérieure,
notamment ses articles L 211-1 et L.211-2 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone
de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

La  circulation des  convois  de  tracteurs  en  direction de Paris  est  interdite  dès  la  signature  du
présent arrêté et jusqu’au vendredi 2 février 2024 à 20h00,  sur les axes routiers et autoroutiers
mentionnés ci-contre :

dans les départements du axes interdits

Loiret (45)

- RD926 au niveau du pont de Bonny-sur-Loire

- RD50 au niveau du pont de Châtillon-sur-Loire / Ousson 

- RD940 à Gien au niveau du vieux pont de Gien (rocade)

- RD941 au niveau du nouveau pont de Gien

- RD948 au niveau du pont de Sully-sur-Loire 

- RD11 au niveau du pont de Chateauneuf-sur-Loire

- RD921 au niveau du pont de Jargeau / St Denis de l’Hotel

- à Orléans :

             pont Thinat : avenue Gaston Galloux◦

             pont georges V / avenue dauphine◦

             pont Maréchal Joffre / RD 2020◦

             pont de l’Europe /◦

             pont de l'A71◦

- RD18 au niveau du pont de Meung-sur-Loire

- RD925 au niveau du pont de Beaugency 

Loir-et-Cher (41) - RD 764 de Montrichard à Blois

- RD 956 de Contres à Blois

- RD 765 de Romorantin-Lanthenay à Blois

- RD 174 de Saint-Gervais à La-Chaussée-Saint-Victor

- RD 951 de Blois à Saint-Laurent-Nouan

- RD 112 de Chambord à Mer
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dans les départements du axes interdits

- RD 922 de Romorantin à La-Ferté-Saint-Aubin (45)

- RD 2020 de Theillay au croisement avec la RD 153

- A 71 du croisement avec l'A85 jusqu’à l'aire de La-Ferté-Saint-Aubin (45)

Cher (18)

 - D13 de la limite de département à Aubigny

- D923 de la limite de département à Aubigny

- D24E,  D77, D77E et D234 à Brinon sur Sauldre

- D7 à Clémont

- D79 de la limite de département à Ste Montaine

- D176 de Clémont  à Argent sur Sauldre

- D24 de Clémont à Argent sur Sauldre

- D 948 de la limite de département à Argent sur Sauldre

- D 940 de la limite de département à Aubigny

- D180 et D227 à Argent sur Sauldre

- D30 de la limite de département à Aubigny

- D8 de Argent sur Sauldre à CONCRESSAULT

- D39, D30E et D21 à Blancafort

- D923 de Aubigny à Vailly sur Sauldre

- D21,  D57 et D213 à Barlieu

- D11 de Concresssault à Vailly sur Sauldre

- D923 de Vailly sur Sauldre à Sancerre

- D926 de la limite de département à Vailly sur Sauldre

- D13 de Sury-es-Bois à Boulle 

- D751 de la limite de département à Boulleret

- D82 à Belleville-sur-Loire

- D152 à Sury-prés-Léré

- D47 à Léré

- D955 de Boulleret à Sancerre

- D86 de Boulleret à Sury-en-Vaux

- D2 à Saint-Satur

- D920 de St Satur à Herry

- D59 de Couargues à la limite avec le département 58

- D82  le pont de Neuvy-sur-Loire

- D955  le pont de Cosne-sur-Loire

- D2  le pont de Saint-Thibault

- D59 le pont de Pouilly-sur-Loire

- N151 le pont de la Charité-sur-Loire

- D12 le pont de Givry-Fourchambault
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ARTICLE 2 : 

Outre les sanctions pénales auxquels ils s'exposent, les véhicules en infraction avec les dispositions
du présent arrêté peuvent être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues par les
articles L. 325-1 à L. 325-3 du Code de la route.

ARTICLE 3 : 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 4 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R28-2024-02-02-00001

Arrêté du 2 fevrier 2024 portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l�interdiction

de circulation à certaines périodes des véhicules

de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 02 FÉVRIER 2024

PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE À L’INTERDICTION DE
CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES VÉHICULES DE TRANSPORT DE

MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes, notamment ses articles 1 et 5-I ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

CONSIDÉRANT les perturbations de la circulation des véhicules de transport de routier induites par
les  manifestations  des  agriculteurs,  qui  ont  lourdement  affecté  la  continuité  des  activités sur
l'ensemble du territoire de la zone de défense et de sécurité ouest ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter le transport des marchandises pour permettre le rattrapage
d’une partie de l’activité perdue et ainsi atténuer les conséquences économiques de cette crise ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone :

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

I-  Les interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC prévues par l’article 1er de l’arrêté du 16 avril 2021 susvisé sont levées     du samedi 03 février  
2024 à 22     h au dimanche 04 février 2024 à 22     h  , sur le territoire des départements de la zone de
défense et de sécurité Ouest (régions Bretagne, Centre-Val de Loire, Normandie, Pays de la Loire).

II-  Le  retour  à  vide  des  véhicules  mentionnés  au  I  est  autorisé  pour  ces  périodes  de  levée
d’interdiction sur le territoire sus-mentionné.

ARTICLE 2 :  Les conducteurs des véhicules doivent pouvoir justifier de la conformité du transport
effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle. Les justificatifs doivent
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être  fournis  aux agents  de contrôle  et  se  trouver  à  bord du véhicule,  ou être  immédiatement
accessibles s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique, les commandants des groupements de gendarmerie départementale.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent acte peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, devant le tribunal
administratif  de  Rennes  qui  peut  être  saisi  via  l’application  Télérecours  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.  Il  peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2024-02-09-00001

A R R Ê T É  N°2024-05 Portant proclamation des

résultats des élections des représentants des

étudiants au conseil d'administration du CROUS

Normandie
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2024-01-24-00005

Arrêté portant délégation de signature à la DAF
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2024-02-06-00003

Arrêté portant délégation de signature à la DEC
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